
Communiqué de presse 
 

STOP ! 
 

Aux discriminations 
Dans les bus du TEC 

 

 

Les associations de personnes handicapées dénoncent les discriminations dont sont 
victimes les PMR (personnes à mobilité réduite) dans les transports en commun. 
 
Aujourd'hui, les PMR constatent l'amélioration progressive de l'accessibilité de la 
voirie, aujourd'hui, plus d'un bus du TEC sur deux est adapté, aujourd'hui, les 
associations de PMR participent à la formation des nouveaux chauffeurs, aujourd'hui, 
le TEC consulte les associations pour vérifier la mise en accessibilité de lignes 
supplémentaires… Et malgré toutes ces avancées, malgré aussi l'interpellation du 
Centre pour l'Egalité des Chances, la discrimination perdure ! 
 
 
 
 

1. A Liège, 3 lignes de bus sont censées être accessibles aux "chaisards", les 4, 17 
et 18, bientôt le 48 le sera aussi partiellement. Malheureusement, le système 
d'embarquement par lame électronique est loin - très loin - d'être fiable. 

2. Sur l'ensemble du réseau, 54 % des bus sont des véhicules à plancher bas 
équipés de lames manuelles ou automatiques. Les associations demandent que 
les chaisards puissent les emprunter sans discrimination. 

3. Dans certains cas, il est nécessaire que le chauffeur apporte son aide à 
l'embarquement ou au débarquement. Le fait qu'il  ait l'autorisation de quitter 
son poste de conduite doit être considéré comme "aménagement raisonnable". 

4. Trop souvent encore les personnes mal et non voyantes restent "en rade" à 
l'arrêt, cela parce que le chauffeur du bus ne s'est pas arrêté faute d'un signe 
clair. 

 
 

Voilà pourquoi les PMR ont investi les bus ce matin du 1er juin 2010 ! 
 
 
 
 
 
Si l'action se déroule à Liège, l'enjeu est global : l'ensemble de la Wallonie est 
concernée, voire notre pays tout entier. 
 
Nous ne demandons que le respect de la législation anti-discrimination (Décret 
wallon du 19 mars 2009). 



Organisation du Collectif Mobilité Liège-Verviers. 
 
Le Collectif est le regroupement des principales associations liégeoises, de toutes 
tendances. 
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Contacts 
 
Vincent Snoeck (GAMAH) : 0486/47.71.60 
Geneviève Hustinx (ALH) : 0498/48.51.51 
Gérard Silvestre (Altéo) : 0475/75.48.29 
 
 
Annexe : Copie du courrier du 11 mars 2010 adressé par le Centre pour l'Égalité des 
Chances au Ministre régional Philippe Henry. 


